
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux F C F B E Cl. max. 10 

Points 22 7 31 8 25 

Total 

93 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances et contributions 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

1.7.1975 

Date de révision 
 

6.10.1980 

Date de mise en 
application 

1.1.1980 

1. Dénomination de la fonction 

Laborantin 1 / laborantine 1 
 

Code fonction 

  7.07.008 

2. But de la fonction  

Exécuter des tâches courantes en sciences médicales, biologiques ou chimiques; procéder à des 
identifications, des dosages, des titrages, des synthèses, des analyses diverses; établir des rapport et 
participer à l'exécution de programme d'expérience. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- l'installation et l'utilisation d'appareils spécifiques au laboratoire où s'exerce l'activité; la préparation 

des réactifs et solutions en vue des analyses et expériences; 
 
- l'exécution de protocoles d'analyses et d'expériences courantes, d'identifications, de dosages, de 

titrages et de synthèses; au cours de travaux, la capacité de critiquer les résultats obtenus et celle 
de procéder à un contrôle de qualité; 

 
- l'établissement de rapport de statistiques et  de représentations graphiques des résultats; 
 
- la participation à des colloques et séminaires internes. 
 
Les manipulations demandées sont exécutées selon les instruction détaillées avec un degré 
d'autonomie limité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


